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MEDICATIONS NOUVELLES

LE TRAITEMENT CURATIF DE LA GANGRENE DIABETIQUE 
PAR LA SANTONINE.

La santonine a été employée empiriquement dans le traitement de 
la glycosurie, mais les résultats furent si décevants que l’action anti-dia­
bétique de cette substance n’est même plus guère citée aujourd’hui. En 
revanche, Von Nypelseer (de Bruxelles) considère qu’elle possède une 
valeur curative de premier ordre quand il s’agit de gangrène diabétique : 
"Je pense, dit-il, pouvoir affirmer être arrivé de façon constante à la 
guérison de la gangrène diabétique par l’administration systématique de 
la santonine.”

Un malade est amputé, pour gangrène diabétique du gros orteil et 
du deuxième orteil ; sphacèle des lambeaux, large désunion de la plaie; 
le pied, la jambe, la cuisse sont oedématiés, de teinte bleue noir, marbrés 
de plaques rouge sombre ; tout le membre est froid. Le chirurgien qui 
avait déjà amputé les orteils propose, comme moyen héroïque, la désarti­
culation de la cuisse ; mais l’état général est très mauvais; le malade est 
en pleine acidose, son myocarde fléchit. Sur la proposition de Von Nypel­
seer, on décide d’attendre et le traitement suivant est institué: digitale, 
alcalins, santonine ; pansements locaux suivant une technique qui sera 
indiquée plus loin. Peu à peu, l’état général se relève et la plaie change 
d’aspect. Au bout de cinq mois, la guérison est complète et le malade 
marche.

Autre malade de 70 ans, dont les urines renferment 30 grammes 
de sucre par litre. Augmentation de la jambe droite au tiers inférieur, 
pour gangrène sèche de trois orteils, avec douleurs intolérables. Sphacèle 
du lambeau. Réamputation au tiers supérieur ; nouvelle gangrène du moi­
gnon. Administrations de santonine et pansements locaux. La plaie gué­
rit complètement.

Dans plus de trente observations recueillies par l’auteur belge, la san­
tonine s’est montrée d'une efficacité absolument constante et remarqua­
ble.—Quels sont les détails du traitement?

Von Nypelseer prescrit, par jour, pendant un temps indéterminé, et 
sans interruption, trois pilules de santonine de cinq centigrammes chacu­
ne ; si l’action parait insuffisante, il élève progressivement la dose jusqu’à 
trente centigrammes par jour, pendant 15 jours à un mois, puis revient 
à la dose initiale.
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